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Modèle de règlement-redevance sur la délivrance de sacs payants
Extrait du registre aux délibérations du conseil communal

Séance publique du … 
Présents : ……………………………………………………………………………

OBJET : Redevance sur la délivrance de sacs payants – Exercice(s) – Dès l’entrée en vigueur de la présente délibération et jusqu’au 31 décembre 20.. inclus
Le conseil communal,

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 173 ;
Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation , notamment les articles L1122-30; 
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d'établissement et de recouvrement des redevances communales ; 
Vu le PWD-R voté par le Gouvernement wallon le 22 mars 2018» et l’application du principe « pollueur-payeur » ;
Vu les recommandations émises par la circulaire du … relative à l’élaboration des budgets des communes de la Région wallonne, pour l’année … ; 

Considérant que l’établissement de cette redevance s’inscrit en dehors de la partie forfaitaire de la taxe relative aux immondices ; 

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du … conformément à l’article L1124-40 §1er, 3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu l’avis favorable/défavorable rendu par le directeur financier en date du … et joint en annexe ; 
OU
Vu que le directeur financier n’a pas rendu d’avis ; 
Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de service public ; 
Sur proposition du collège communal,

Après en avoir délibéré, par … voix pour … voix contre, et … abstentions.

Décide : 
Article 1er – Il est établi, dès l’entrée en vigueur de la présente délibération et jusqu’au 31 décembre 20.. inclus OU pour les exercices 20.. à 20.., une redevance communale sur la délivrance de sacs poubelle réglementaires destinés à la collecte périodique des déchets ménagers et ménagers assimilés.

Article 2 – La redevance est due par la personne qui demande le/les sacs sac(s).

Article 3 – La redevance est fixée comme suit, selon la contenance des sacs :

· … euros pour le sac de … litres et vendu par rouleau de … sacs ; 
· … euros pour le sac de … litres et vendu par rouleau de … sacs ; 

· … euros pour le sac de … litres et vendu par rouleau de … sacs. (Exemple de libellé)

Article 4 – La redevance est perçue au comptant au moment de la délivrance des sacs contre la remise d’une preuve de paiement.
Article 5 – A défaut de payement, conformément à l’article L1124-40 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s’élèveront à 15 € (montant maximum prévu par la circulaire budgétaire). Ce montant sera ajouté au principal sur le document de rappel. 

Dans les cas non prévus par cette disposition, le recouvrement sera poursuivi devant les juridictions civiles compétentes
Article 6 - Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se fera suivant les règles suivantes:

-
Responsable de traitement : la commune/ville de …. ; 

-
Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance ; 

-
Catégorie de données : données d’identification ; 

-
Durée de conservation : la commune/ville s’engage à conserver les données pour un délai de ... ans (à choisir entre 10 et 30 ans = fourchette légale) et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de l’Etat selon les instructions reçues de cette administration ; 
-
Méthode de collecte : recensement par la commune/ville ;
-
Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés par ou en vertu de la loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la Commune.
Article 7 – Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code de la

démocratie locale et de la décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation.
Article 8 – Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites conformément aux articles L1133-1 et 2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.
	Recommandations de la circulaire budgétaire
	Recommandations du groupe de travail

	Les communes qui pratiquent un système de mise en vente de sacs poubelles payants enregistrent la recette de vente des sacs à l'article budgétaire 040/363-16, la dépense d'achat des sacs étant enregistrée à l'article de dépenses 876/124-04. 

Les communes qui ont confié la vente de sacs poubelles à une intercommunale chargée de l'enlèvement des immondices comptabilisent également ce produit à l'article 040/363-16. Il n'est pas admis d'opérer la compensation avec les dépenses facturées par l'intercommunale qui sont portées à l'article 876/435-01.

Vous trouverez à ce sujet des informations importantes et plus détaillées ci-dessous.

Je tiens ainsi à vous rappeler que :

· La taxe relative à la gestion des déchets est réglementée en ce qui concerne les déchets des ménages, par l'arrêté du gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets, résultant de l'activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents. Pour plus de précisions je vous renvoie à la circulaire ministérielle du 25 septembre 2008
 ;

· L’arrêté du Gouvernement wallon du 7 avril 2011 modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l'activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents :

· d’une part, prévoit que les communes doivent communiquer au « SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement - Département du sol et des déchets » avant le 15 novembre au plus tard de l'année précédant l'exercice d'imposition, les recettes et dépenses visées aux articles 9 et 10 du présent arrêté, et le règlement taxe ou redevance ou le projet de règlement taxe ou redevance pour l'exercice à venir, relatifs aux services minimum et complémentaires afin d'établir le taux de couverture des coûts pour l'exercice d'imposition ;

· et d’autre part, établit une obligation de fournir un certain nombre de sacs/vignettes/levées/kg « gratuits », nombre qui doit apparaître explicitement dans le règlement-taxe. Néanmoins, ainsi que cela a pu être dit dans les travaux parlementaires, le Ministre de la Santé, de l'Environnement, des Solidarités, de l'Economie sociale, de l'Egalité des chances et des Droits des femmes, travaille à une réforme du coût-vérité, laquelle pourrait impacter les futures décisions de non-approbation des règlements-taxes. C’est dans cette optique que je serai en conséquence souple dans l’usage de la tutelle.
· L’arrêté du Gouvernement wallon du 9 juin 2016 a introduit de nouvelles obligations dans le service minimum en matière de gestion des déchets ménagers :  

· D’une part, les communes doivent ainsi permettre aux citoyens de se défaire de manière sélective des films d'emballage en plastique, en ce compris les sacs en plastique, mais également de la fraction en plastique rigide des encombrants ;

· D’autre part, les communes sont chargées de mettre en place les conditions nécessaires pour qu'au plus tard le 1er janvier 2025 tous les citoyens puissent séparer efficacement les déchets organiques du flux d'ordures ménagères, en vue de leur biométhanisation ou de leur compostage, y compris à domicile ;
	Article 5 : La commune peut choisir également de faire précéder le recouvrement forcé prévu par l’article L1124-40 du CDLD, d’une procédure de recouvrement amiable. Dans ce cas, il lui appartient de faire un premier rappel gratuit par envoi simple

L’article 5 pourrait alors être rédigé ainsi : A défaut de paiement à l’échéance, un premier rappel gratuit par envoi simple sera adressé au redevable. A défaut de paiement dans les 15 jours calendrier de ce premier rappel et conformément à l’article L1124-40 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s’élèveront à 15 € (montant maximum prévu par la circulaire budgétaire). Ce montant sera ajouté au principal sur le document de rappel.


� Cette dernière est disponible sur le portail environnement http://environnement.wallonie.be/rapports/owd/dechets_menagers/2008/cout_verite.pdf.
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